
DECRET N°83-1148 DU 23 DECEMBRE 1983
pris pour l'application de l'article 5 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et fixant la liste des

ports fluviaux d'intérêt national

 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur et de la décentralisation et du ministre des transports ;

Vu la loi du 26 avril 1924 modifiée approuvant la convention du 20 mai 1923 entre l'Etat et la ville de
Strasbourg relative à la constitution du port rhénan de Strasbourg en port autonome et à l'exécution
des travaux d'extension de ce port ; 

Vu la loi n° 68-917 du 24 octobre 1968 relative au port autonome de Paris ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat : 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Article 1

Les ports fluviaux d'intérêt national qui demeurent de la compétence de l'Etat sont le port autonome
de Paris et le port autonome de Strasbourg. 

Article 2

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
et le ministre des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 


